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     République Française  

 
 Montpellier, le 9 octobre 2007 

 
 
  

ARRETE ARH/DDASS 34 – 2007 n° 087 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2007  
du Centre Mutualiste Neurologique PROPARA 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 
DE L’HOSPITALISATION 

 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et  
R 162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 et notamment 
les articles 61 et 67 ; 
 
Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 ; 
 
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 
2005 relatif à l’état des prévisions de dépenses et de recettes des établissements de santé, et du décret du  
10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé modifiant 
le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l'arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du  
18 décembre 2003 ; 
 
VU l’arrêté du 27 février 2007 modifié par l’arrêté du 25 juin 2007 fixant pour l’année 2007 les montants 
régionaux des dotations annuelles complémentaires, les dotations régionales mentionnées à l’article L174-1-1 
du code de la sécurité sociale et les dotations régionales affectées aux missions d’intérêt général et à l’aide à la 
contractualisation ; 
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VU la circulaire DGCCP/5C/DHOS/F4/2006 n° 548 du 27 décembre 2006 portant diverses précisions d’ordre 
budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2007 ; 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2007n°74 du 21 février 2007 et n° 188 du 9 mai 2007 relatives à 
la campagne tarifaire 2007 des établissements de santé ; 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 27 juin 2007 relative aux orientations pour l'allocation de 
ressources pour 2007 ; 
 
VU l'arrêté du Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation en date 27 janvier 2007 donnant délégation 
de signature à M. AUBRUN, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 340001064 
 
 
Article 1er : 
 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
au Centre Mutualiste Neurologique PROPARA est fixé pour l'année 2007, à l’article 2 du présent arrêté. 
 
 
Article  2 : 
 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8.691.099 € soit 18.743 € de mesures nouvelles. 
 
 
Article  3 : 
 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un 
délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action Sociale et des Familles, à compter 
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 4 :  
 Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur du Centre Mutualiste 
Neurologique PROPARA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture 
du département de l’Hérault. 
 
 
   P/ Le Directeur de l’Agence Régionale 
   de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
   P/ Le Directeur Départemental 
   des Affaires Sanitaires et Sociales 
   L’Inspecteur 

  Signé : Dominique LINDEPERG 
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LA COMMISSION EXECUTIVE 
n° 128 X 
 

- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6114-1 à L 6114-4, L 6115-4, 

- Vu le code de la sécurité sociale, 

- Vu la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-
Roussillon du 31 décembre 1996, 

- Vu le décret du 2 novembre 2006 fixant, le contrat type des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article L 6114-3 du code de la santé publique, 

- Vu l’arrêté DIR/N°075/2006 du 29 mars 2006 du Directe ur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, modifié par l’arrêté DIR N°093/2006 du 14 
avril 2006, relatif au schéma d’organisation sanitaire de 3ème génération du Languedoc-
Roussillon, 

 
- Vu le décret n°2006-209 du 20 février 2006 modifiant le décret n°2004-1539 du 30 

décembre 2004 relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à 
la fixation de leurs ressources financées par l’Assurance Maladie et modifiant le code de 
la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat), 

 
- Vu la décision N°063/IV/2007 de la Commission Exécuti ve de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon en date du 5 avril 2007 sur les projets 
d’avenants tarifaires aux Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens fixant à compter 
du 1er mars 2007, les coefficients de transition applicables aux établissements de santé 
privés, 

 
- Vu la décision de la Commission Exécutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en 

date du 3 octobre 2007 autorisant l’Association clinique Bonnefon à Alès à regrouper sur 
le site de la clinique Bonnefon, 45 avenue Carnot à Alès la totalité de l’activité de soins 
de chirurgie (en hospitalisation complète et sous forme d’alternative en structure 
d’anesthésie et de chirurgie ambulatoires), 

 
- Vu le contrat d’objectifs et de moyens à effet au 31 mars 2007, conclu entre l’Agence 

Régionale de l’Hospitalisation et l’Association clinique Bonnefon à Alès, 
 
- Vu la demande de fixation des objectifs quantifiés de l’offre de soins et des coefficient de 

transition et de haute technicité présentée par l’Association clinique Bonnefon à Alès 
dans le cadre du transfert sur le site de la clinique Bonnefon, des autorisations d’activité 
qu’elle détient sur la clinique Mistral à Alès, 

 
 
Considérant  que le regroupement et le transfert de l’ensemble des autorisations ont été 
effectués sur le site de la clinique Bonnefon à Alès, 
 
Considérant  que le projet d’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant 
sur les objectifs quantifiés de l’offre de soins est conforme aux dispositions prévues par le 
décret du 2 novembre 2006 et est défini selon les termes du dispositif régional, 
 
Considérant  que ce regroupement au sens réglementaire conduit à fixer de nouveaux 
coefficients de transition et de haute technicité en application du décret n°2006-209 du 20 
février 2006,  
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DECIDE 
 

ARTICLE 1  :  Est approuvé le contenu de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens à conclure entre l’Association clinique Bonnefon à Alès, titulaire des 
autorisations de la clinique Mistral à Alès et l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation. Cet avenant fixe les objectifs quantifiés de l’offre de soins de 
l’établissement issu du regroupement de la clinique Bonnefon et de la clinique 
Mistral et prend effet à compter de l’autorisation de fonctionner délivrée pour 
l’ensemble de ces activités installées sur le site de la clinique Bonnefon.  

 
 
ARTICLE 2  :  Est approuvé le projet d’avenant tarifaire au contrat pluriannuel d’objectifs et 

de moyens à conclure avec l’Association clinique Bonnefon à Alès. 
 
 Cet avenant fixe dans le respect des dispositions du décret n°2006-209 du 20 

février 2006, les coefficients de transition et de haute technicité applicable aux 
tarifs des forfaits et suppléments nationaux pour les activités MCO, ainsi qu’il 
suit : 

 
  Coefficient de transition global : 1,0010, 
  Coefficient GHS MCO : 1,0009, 
  Coefficient FFM : 1,0053 
  Coefficient haute technicité : 1,0677. 
 
 Il fixe également les montants des forfaits « sécurité et environnement 

hospitaliers » qui sont égaux aux tarifs nationaux. 
 
 Ces éléments tarifaires prennent effet à compter de la date d’autorisation de 

fonctionner, sous couvert de la signature des avenants précités. 
 
ARTICLE 3  :  Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-

Roussillon est autorisé à signer les avenants précités avec l’Association 
clinique Bonnefon à Alès. 

 
ARTICLE 4  : Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-

Roussillon est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à 
l’établissement et aux caisses prestataires par la Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie, sous couvert d’une mise à jour de la Base Régionale 
des Etablissements sous UNIX et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département auquel elle 
s’applique. 

 
Fait à Montpellier, le 3 octobre 2007 

 
 

LE DIRECTEUR DE L'AGENCE REGIONALE 
DE L'HOSPITALISATION DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRESIDENT DE LA COMMISSION EXECUTIVE 
 
 
 
 

Docteur Alain CORVEZ 
















